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Introduction

1. Dans sa résolution 1989/8, la Commisson des droits de l'homme a, entre
autres, prié le Secrétaire général a) d'inviter les Etats parties à
la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid à faire connaître leurs vues sur l'importance et la nature du rôle
joué par les sociétés transnationales dans le maintien du système d'apartheid
en Afrique du Sud, et b) d'inviter les Etats parties à la Convention, les
institutions spécialisées et les organisations non gouvernementales à lui
communiquer des informations pertinentes concernant les actes relevant du
crime d'apartheid. tels qu'ils sont décrits à l'article II de la Convention,
commis par les sociétés transnationales opérant en Afrique du Sud.

2. Toujours dans cette résolution, la Commission a prié le Groupe des Trois
créé en application de la Convention de continuer à examiner, à la lumière des
vues exprimées par les Etats parties, l'importance et la nature du rôle joué
par les sociétés transnationales dans le maintien du système d'apartheid
en Afrique du Sud, et les actions en justice qui pourraient être entreprises,
en vertu de la Convention, contre les soicétés transnationales dont les
activités en Afrique du Sud relèvent du crime d'apartheid. et de lui faire
rapport à sa quarante-sixième session.

3. Dans des notes verbales datées du 12 juin 1989, le Secrétaire général
a signalé à l'attention des Etats parties, des institutions spécialisées et
des organisations non gouvernementales, les dispositions pertinentes de
la résolution 1989/8 de la Commission, et les a invités à faire connaître
leurs vues et tout renseignement utile dans des délais qui en permettent
l'examen par le Groupe des Trois et par la Commission lors de sa
quarante-sixième session.

4. Les vues et les informations communiquées par le Gouvernement de la
Tchécoslovaquie, de la République démocratique allemande, de la République
socialiste soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques sont reproduites ci-après. Toute autre réponse que le secrétariat
recevra sera publiée sous forme d'additif au présent document.
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I. REPONSES REÇUES DES ETATS PARTIES

TCHECOSLOVAQUIE

[Original : français]
[20 novembre 1989]

Comme l'indique déjà le rapport de la Tchécoslovaquie sur l'application
de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid (E/CN.4/1989/31/Add.lO); la Tchécoslovaquie considère l'apartheid
comme une forme extrême de la terreur et de l'injustice racistes, comme une
manifestation d'une violation grossière et massive des droits de l'homme et
des libertés fondamentales. La lutte contre l'apartheid est toujours la
question clé non seulement sur le continent africain mais aussi dans toutes
les autres parties du monde. Partant de cette position de principe,
la Tchécoslovaquie confirme par son activité concrète son attitude négative
envers toute coopération avec le régime d'apartheid en République
sud-africaine et elle soutient pleinement toutes les actions de la communauté
internationale, des organisations et des organismes internationaux, notamment
de l'ONU, ainsi que d'autres institutions gouvernementales et non
gouvernementales, dont la mission est la lutte contre ce système inhumain.
La Tchécoslovaquie a interrompu dès 1962 tous les rapports politiques,
diplomatiques, économiques, scientifiques, culturels et sportifs avec
la République sud-africaine. Aucune société transnationale qui entretiendrait
des rapports de ce genre n'exerce une activité sur le territoire
tchécoslovaque. La coopération économique avec la République sud-africaine
est défendue en Tchécoslovaquie par une prescription juridique obligatoire
(Arrêté du Ministère fédéral du commerce extérieur No 65/1980 du R e c , sur
l'interdiction des rapports économiques avec la République sud-africaine).

La Tchécoslovaquie condamne toute coopération avec le régime d'apartheid
et tout soutien de ce régime. Une telle position est pleinement conforme aux
dispositions de l'article III de la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid de 1973, qui stipule que
sont tenus pour pénalement responsables les personnes, les membres
d'organisations et d'institutions et les représentants de l'Etat qui
commettent les actes constituant le crime d'apartheid, les inspirent ou
conspirent ou coopèrent à leur perpétration. Il est évident que cette
responsabilité s'applique également aux sociétés transnationales qui coopèrent
avec le régime d'apartheid.

De l'avis de la Tchécoslovaquie, il convient surtout de noter que, parmi
les Parties contractantes à la Convention internationale sur l'élimination et
la répression du crime d'apartheidf il n'y a pratiquement aucun des Etats dans
lesquels une bonne partie des sociétés transnationales sont enregistrées.
Il s'agit en premier lieu des pays occidentaux développés. La Tchécoslovaquie
estime néanmoins que, malgré cet état de choses défavorable, l'on peut
légitimement admettre que l'interdiction de 1'apartheid vaut pour tous
les Etats, qu'ils aient ou non ratifié la Convention. Le fait que la
perpétration du crime d'apartheid constitue une violation du droit
international découle directement de la Charte des Nations Unies, où sont
affirmés le principe du respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de langue ou de religion
(article 1, paragraphe 3 ) , ainsi que le principe de l'égalité des droits des
peuples et leur droit à disposer d'eux-mêmes (article 55). Compte tenu de
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ce qui précède, tous les Etats de la communauté mondiale, et notamment ceux
qui ont à coeur le respect des droits ue l'homme dans le monde, sont tenus,
dans leurs pratiques, de considérer 1'apartheid comme une violation grossière,
massive et systématique des droits de l'homme, impliquant une responsabilité
pénale pour les personnes qui la commettent.

Le Gouvernement tchécoslovaque fait valoir à plusieurs reprises que sans
un isolement réel, effectif et général du régime d'apartheid. fondé sur
l'application systématique des résolutions pertinentes de l'ONU, il n'est pas
possible d'éliminer ce régime. L'on a pu se rendre compte maintes fois que
l'attitude tolérante de nombreux pays influents à l'égard de l'apartheid
permet au Gouvernement de la République sud-africaine de poursuivre sa
politique. Les élections parlementaires, tenues dans ce pays
le 6 septembre 1989, ont elles aussi confirmé de nouveau la politique de
ségrégation raciale et se sont accompagnées d'une effusion de sang. C'est
pourquoi la Tchécoslovaquie condamne toute forme de coopération directe ou
indirecte avec le régime d'apartheid et appuie pleinement les exigences de
la résolution 43/97 de l'Assemblée générale, notamment son paragraphe 7,
demandant aux Etats dont les sociétés transnationales continuent de traiter
avec l'Afrique du Sud et la Namibie de prendre les mesures voulues pour
qu'elles cessent de le faire. Elle souscrit également aux dispositions de
la résolution 43/92 de l'Assemblée générale, dans laquelle le Conseil de
sécurité est invité à imposer des sanctions globales et obligatoires, en vertu
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, contre le régime raciste
d'Afrique du Sud; de telles sanctions sont le seul moyen efficace pour
parvenir au but commun des forces qui luttent pour la protection des droits de
l'homme - à savoir l'élimination de 1'apartheid.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

[Original : anglais]
[18 octobre 1989]

La République démocratique allemande réaffirme que, à son avis, les
activités des sociétés transnationales en Afrique du Sud constituent un
obstacle majeur à l'abolition de 1'apartheid. Cette position a également été
réaffirmée dans des résolutions adoptées à la quarante-troisième session de
l'Assemblée générale, notamment les résolutions 43/29 et 43/92.

Les sociétés transnationales opérant en Afrique du Sud contribuent
au maintien de l'apartheid. Dans l'esprit de la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid, elles portent une part de
responsabilité dans les crimes d'apartheid commis dans ce pays.

La République démocratique allemande a exposé en détail et à maintes
reprises sa position dans les rapports qu'elle a présentés au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. Elle appelle l'attention sur
son quatrième rapport relatif à l'application de la Convention internationale
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid» daté
du 27 septembre 1985, et sur ses observations concernant les conclusions et
recommandations du Groupe des Trois du 7 novembre 198 6. Les positions
qu'elles y a développées n'ont pas changé.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE

[Original : russe]
[31 août 19893

Une des principales causes de l'absence de progrès tangibles vers un
règlement du problème de 1'apartheid réside dans la collaboration
ininterrompue des cercles économiques, financiers et militaires de certains
Etats et des sociétés transnationales avec là République sud-africaine.

La RSS d'Ukraine partage les conclusions du Groupe des Trois concernant
l'importance et la nature de la responsabilité des sociétés transnationales
dans le maintien du régime raciste sud-africain. Des renseignements plus
détaillés sur cette question figurent notamment dans la réponse adressée par
la RSS d'Ukraine au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, au
sujet de l'application de la résolution 43/92 de l'Assemblée générale
intitulée "Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée au régime
raciste et colonialiste d'Afrique du Sud."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

[Original : russe]
[30 novembre 1989]

1. L'Union des Républiques socialistes soviétiques réaffirme une nouvelle
fois sa position de principe sur la question de la responsabilité des sociétés
transnationales dans le maintien du système d'apartheid en Afrique du Sud,
position qu'elle a exposée dans ses réponses antérieures, notamment en 1988.

2. L'Union soviétique condamne vigoureusement la collaboration des sociétés
transnationales avec le régime raciste sud-africain et souscrit à la
conclusion du Groupe des Trois créé par la Commission des droits de l'homme
(document E/CN.4/1989/33), selon laquelle, du fait d'une telle collaboration,
les monopoles internationaux et nationaux renforcent le régime criminel de
l'apartheid et contribuent à perpétuer l'oppression de la majorité africaine
de la population d'Afrique du Sud. En outre, les sociétés transnationales
exploitent impunément les ressources naturelles et humaines de l'Afrique
du Sud, et surtout de la Namibie.

3. L'Union soviétique rejette également comme dépourvue de fondement
l'affirmation selon laquelle les activités des sociétés transnationales
en Afrique du Sud et une coopération étroite entre certains pays et Pretoria
dans les domaines politique, économique et militaire permettraient d'améliorer
la situation de la très grande majorité dé la population sud-africaine et
contribueraient à adoucir le régime d'apartheid.

4. L'Union soviétique estime comme par le passé que, conformément à
l'alinéa b) de l'article III de la Convention internationale sur l'élimination
et la répression du système d'apartheid, les sociétés transnationales, en se
rendant complices du crime d'apartheid, doivent être tenues pour pénalement
responsables sur le plan international et se prononce également en faveur de
l'imposition de sanctions en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, en vue de mettre un terme au soutien politique, économique et
militaire apporté au régime raciste de l'Afrique du Sud.


